
Critères 
Formation 

professionnelle 
Expérience 

professionnelle 
Efforts 

intellectuels 
Efforts  

physiques Responsabilité Classification 

Niveaux H C H A H Cl. max. 14 

Points 30 9 42 5 50 

Total 

136 

 

 

REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Département des finances 

Office du personnel de l'Etat 
DEFINITION DE FONCTION-TYPE 

Service d'évaluation des fonctions 

 

Date d'établissement 
 

20.9.1976 

Date de révision 
 

 

Date de mise en 
application 

1.7.1976 

1. Dénomination de la fonction 

Agent/agente d'équipement 3 
 

Code fonction 

5.05.016 

2. But de la fonction  

Etudier les demandes d'offres en fonction des besoins; choisir et commander le mobilier, les 
équipements mobiles et scientifiques ainsi que les installations techniques; gérer les crédits accordés. 
 
3. Description de la fonction 
 
Outre les tâches décrites dans la fonction d'agent/d'agente d'équipement 2, la fonction implique 
notamment : 
 
- la détermination, par enquêtes et interviews, des besoins en fonction du ou des buts recherchés; 
 
- l'établissement des cahiers des charges, de descriptifs d'installation des équipements et de 

descriptifs de mise en soumission; 
 
- la mise en soumission, le dépouillement, l'étude et l'analyse des offres et devis d'entreprises, ainsi 

que l'achat sous sa propre responsabilité (signature) du mobilier, des équipements mobiles et 
scientifiques, des installations techniques. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


